
 

Développement durable en aménagement paysager

Le développement durable, dans le champ de l’aménagement paysager, ne se résume ni à
« mettre plus de végétal » ni à « choisir des matériaux écologiques ». Il s’agit d’une
démarche de conception et de gestion visant à répondre aux besoins d’aujourd’hui sans
compromettre ceux de demain, en recherchant un équilibre entre trois piliers indissociables :
l’environnemental, le social et l’économique. Autrement dit, un projet paysager n’est
réellement durable que s’il protège les ressources et la biodiversité, s’il améliore
concrètement le cadre de vie et l’accessibilité pour les usagers, et s’il reste viable à long
terme en maîtrisant les coûts d’investissement et surtout les coûts d’entretien. Cette
approche oblige donc à raisonner en « coût global », à anticiper les usages réels, et à arbitrer
entre plusieurs solutions techniques afin d’éviter les aménagements séduisants sur le papier
mais fragiles, coûteux ou mal acceptés dans la durée.
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Développement durable : une logique « à trois conditions » (les
3 piliers)

En aménagement paysagers, il est utile de comprendre le développement durable comme
un arbitrage raisonné entre trois exigences qui doivent être simultanément satisfaites :
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1) Pilier environnemental : préserver les écosystèmes

Un aménagement est « durable » s’il réduit les pressions sur les milieux (sols, eau,
biodiversité, climat) et renforce la résilience (capacité à encaisser sécheresse, canicule,
pluies intenses, maladies).

Exemples de critères concrets en aménagement paysager :

consommation d’eau et gestion des eaux pluviales (infiltration, rétention)
biodiversité (habitats, continuités écologiques, plantes mellifères)
santé des sols (structure, matière organique, non-compaction)
limitation des pollutions (pesticides, engrais, déchets)
empreinte carbone (matériaux, transport, engins, entretien)

2) Pilier social : répondre aux besoins des personnes

Un aménagement est « durable » s’il est utile et juste : il améliore le cadre de vie sans
exclure, et limite les nuisances (bruit, poussière, danger).

Critères fréquents :

accessibilité (PMR, cheminements, usages intergénérationnels)
sécurité (visibilité, éclairage, anti-glissance, prévention des conflits d’usages)
confort et santé (ombre, îlots de fraîcheur, qualité de l’air)
participation et acceptabilité (concertation, appropriation)
emploi et conditions de travail (sécurité chantier, pénibilité, compétences)

3) Pilier économique : être viable sur le long terme

Un aménagement est « durable » s’il est finançable et maintenable : ce n’est pas seulement
« moins cher à la pose », c’est cohérent en coût global.

Critères typiques :

coût d’investissement et coût d’entretien sur 10–20 ans (arrosage, taille,
remplacement)
robustesse des choix (résistance aux stress climatiques, faible mortalité des
végétaux)
filières locales (pépinières, matériaux) et retombées économiques
risques financiers (sinistres, vandalisme, contentieux, surcoûts d’entretien)

Ce que signifie « conditions remplies » : l’idée d’équilibre

                               2 / 7



 

Un projet peut être excellent sur 2 piliers et mauvais sur le 3e : il n’est alors pas durable au
sens strict.

Très écologique + très social, mais économiquement intenable (entretien hors
budget) ? échec à moyen terme.
Très économique + très « joli », mais écologiquement destructeur (sur-arrosage,
pesticides) ? non durable.
Très écologique + « rentable », mais socialement excluant (inaccessible, conflictuel)
? non durable.

Exemples en aménagement paysager : conditions non remplies

Exemple A — Massifs « décoratifs » exotiques en zone sèche (échec
environnemental + économique)

Situation

Plantation de végétaux peu adaptés au climat local, gazon « prestige », arrosage
automatique permanent.

Pourquoi les conditions ne sont pas remplies

Environnement : forte consommation d’eau, risque de maladies, intrants
(engrais/phyto) pour « tenir » l’esthétique.
Économie : facture d’eau + maintenance + renouvellement de plantes (mortalité) ?
coût global explosif.
Social : parfois neutre, mais en période de restrictions d’eau, l’aménagement peut
devenir un symbole d’iniquité (mauvaise acceptabilité).

Lecture BTS

On a confondu « qualité visuelle à court terme » et « durabilité ».

Exemple B — Cheminement minéral très design, mais inadapté aux
usages (échec social)

Situation

Grande esplanade minérale, peu d’ombre, matériaux sombres, bancs rares,
circulation piétons/vélos mal séparée.

Pourquoi les conditions ne sont pas remplies
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Social : inconfort en été (îlot de chaleur), conflits d’usages, accessibilité partielle
(pentes, revêtements).
Environnement : ruissellement accru si surfaces imperméables, chaleur urbaine.
Économie : peut sembler « simple à entretenir », mais dégradations + nettoyage +
réfections de joints peuvent coûter cher.

Lecture BTS

Un aménagement « beau sur plan » peut être « anti-usage » : la durabilité commence
par l’appropriation.

Exemple C — « Prairie fleurie » mal conçue et mal expliquée (échec social
+ environnemental)

Situation

Semis de prairie sur sol pauvre non préparé, fauche non planifiée, absence de
panneaux pédagogiques.

Pourquoi les conditions ne sont pas remplies

Environnement : échec agronomique (adventices dominantes), biodiversité faible.
Social : perception de « friche » ? plaintes, pression pour tondre, perte d’adhésion.
Économie : reprises, re-semis, retours en arrière (tonte classique) ? surcoût.

Lecture BTS

La durabilité exige une cohérence technique (sol, espèces, calendrier) et une 
cohérence sociale (explication, gestion visible).

Exemple D — Chantier « vert » en matériaux, mais conditions de travail
dégradées (échec social)

Situation

Objectif environnemental affiché (matériaux recyclés), mais planning irréaliste,
sécurité négligée, sous-traitance mal encadrée.

Pourquoi les conditions ne sont pas remplies

Social : accidents, pénibilité, conflits, turn-over.
Économie : retards, malfaçons, pénalités.
Environnement : gaspillage (reprises), surconsommation d’engins.
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Lecture BTS

Le pilier social concerne aussi le travail : un chantier durable est un chantier 
maîtrisé.

Exemples en aménagement paysager : conditions remplies

Exemple 1 — Parc urbain « îlot de fraîcheur » à coût global maîtrisé (3
piliers OK)

Choix d’aménagement

Arbres d’ombrage adaptés, sols vivants (décompactage + amendement organique),
noues d’infiltration, matériaux clairs, mobilier robuste.
Palette végétale locale/rustique, arrosage limité à l’implantation (puis réduction).

Pourquoi les conditions sont remplies

Environnement : baisse des températures, infiltration, biodiversité, moins d’eau.
Social : confort d’été, usages multiples (repos, jeux, traversées), accessibilité.
Économie : entretien prévisible (moins de tonte, moins d’arrosage), moins de
remplacements, longévité.

Exemple 2 — Gestion différenciée sur un site communal (3 piliers OK)

Choix d’aménagement / gestion

Zonation : espaces très fréquentés en entretien régulier, zones extensives en fauche
tardive, haies diversifiées.
Plan de gestion : calendrier, objectifs, indicateurs (biodiversité, temps d’entretien,
retours usagers).

Pourquoi les conditions sont remplies

Environnement : habitats variés, réduction intrants, meilleure résilience.
Social : lisibilité (zones « propres » près des usages), pédagogie, meilleure
acceptabilité.
Économie : réduction des heures de tonte, optimisation des interventions.

Exemple 3 — Cour d’établissement « désimperméabilisée » et inclusive (3
piliers OK)

Choix d’aménagement
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Dépose partielle d’enrobé, surfaces perméables, plantations d’ombre, espaces
calmes + espaces dynamiques, gestion des eaux pluviales sur place.

Pourquoi les conditions sont remplies

Environnement : moins de ruissellement, moins de chaleur, plus de végétal.
Social : réduction du stress thermique, meilleure répartition des usages, inclusion.
Économie : moins de dégâts liés aux eaux, réduction des coûts de gestion pluviale,
durabilité des matériaux perméables bien choisis.

Méthode simple pour vérifier les 3 piliers sur un projet (outil
BTS)

Étape 1 — Définir des indicateurs par pilier

Environnement : m² désimperméabilisés, volume infiltré, espèces mellifères,
arrosage (m³/an), intrants (oui/non).
Social : % accessible PMR, zones d’ombre, sécurité, retours usagers, conflits
d’usages.
Économie : coût global (investissement + entretien), temps d’entretien (h/an), taux
de remplacement végétaux, durabilité des matériaux.

Étape 2 — Faire une « matrice 3 piliers »

Noter chaque choix (plante, matériau, gestion, usage) selon :

point fort / point faible
risque principal (ex. arrosage, vandalisme, entretien)
mesure corrective (ex. palette adaptée, panneaux, plan de gestion)

Étape 3 — Arbitrer en coût global

Principe clé : Un choix « moins cher à l’achat » peut être plus cher sur 10 ans (arrosage,
reprise, remplacement, nettoyage).

Appliquer le développement durable à l’aménagement paysager revient à vérifier, à chaque
choix (plantes, sols, matériaux, gestion de l’eau, organisation des usages, entretien), que
les trois piliers sont simultanément satisfaits. Les exemples montrent qu’un projet peut
échouer dès qu’un seul pilier est négligé : une palette végétale inadaptée peut faire exploser
l’arrosage et les remplacements, un espace minéral peut dégrader le confort et
l’acceptabilité sociale, une gestion écologique mal expliquée peut être perçue comme un
abandon, et un chantier mal organisé peut générer accidents, malfaçons et surcoûts. À
l’inverse, des solutions comme la désimperméabilisation, la gestion différenciée, la
végétalisation d’ombrage ou la récupération/infiltration des eaux pluviales illustrent qu’il est
possible de concilier performance écologique, qualité d’usage et maîtrise économique, à
condition de s’appuyer sur des indicateurs simples, une analyse en coût global et une
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stratégie de gestion lisible. En résumé, la durabilité d’un aménagement paysager n’est pas
un « label » ajouté à la fin : c’est une cohérence d’ensemble, pensée dès la conception et
confirmée dans la manière de réaliser et d’entretenir le site.
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